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Je n’ai pas le coeur assez grand
Pour pouvoir aimer deux mamans
Jamais je n’oublirai la mienne
Je ne suis pas un méchant
Et je vous supplie en votre peine
De pardonner au petit enfant
Qui n’a pas le coeur assez grand
Pour pouvoir aimer deux mamans
   ...

le carnet de chanson 
de Louis Quincieu

SAINT-HILAIRE-DE-BRENS

www.sainthilairedebrens.fr
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Edito
Enfin, enfin une année qui n’a pas été perturbée par un confinement, un passe sanitaire et je ne 
sais encore.
Toutefois, les bruits des luttes en Europe, nous rappellent que tout est fragile et que rien n’est 
jamais acquis.
Notre magazine parait comme toutes les années, il relate les bons moments passés ensemble et 
vous propose les actualités des associations ainsi que toutes les informations pratiques.
Cette année fut pour notre équipe municipale assez chargée en termes d’investissement et de 
fonctionnement. 
Nous avons changé et rehaussé le grillage du city-stade, installé des panneaux photovoltaïques 
sur le toit de l’école, amélioré et mis aux normes les toilettes publiques de la maison des sociétés 
et débuté la rénovation de l’espace Jean Bouise.
Tous ces travaux ont été rendus possibles grâce au Département, à la Région et à l’Etat qui nous 
ont versé des subventions représentant 60 à 80 % des sommes engagées.
Notre travail ne se limite pas qu’à l’investissement. Toute l’équipe municipale s’est investie avec 
enthousiasme dans les taches quotidiennes qui nous incombent comme la gestion de l’école et 
du périscolaire, l’administration des demandes d’urbanisme, la bonne tenue de l’Etat-Civil et du 
budget, la réorganisation des archives, la modification de notre Plan Local d’Urbanisme (PLU). Et 
cela a été réalisé par vos élus et par le personnel que je remercie par sa qualité de travail.
Je voudrais conclure cet éditorial en remerciant les associations qui animent le village. Saint-
Hilaire a la chance d’avoir en son sein des personnes qui s’investissent énormément dans la vie 
associative. Ce don de temps et d’énergie remarquable font que notre commune est connue 
dans tout le Nord-Isère.
Je vous invite à venir nombreux aux différentes manifestations. Cela nous donnera l’occasion de 
discuter et d’échanger…

								      
								        Laurent Guillet	
								        Maire de Saint-Hilaire-de-Brens
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Pompiers
Gendarmerie
Samu
Centre antipoison     (Lyon)
ou (Grenoble)
Hôpital Pierre Oudot (Bourgoin-Jallieu)
Urgences
Clinique Saint-Vincent de Paul
(Bourgoin-Jallieu)

Services publics
EDF dépannage
Allô Service public
Syndicat des Eaux de la plaine et des 
collines du Catelan
Déchetterie Saint-Chef
C.L.S.H (Centre de loisirs Salagnon)
Communauté de communes des Balcons du 
Dauphiné
Service urbanisme  

Santé
Médecins 24/24 (Bourgoin-Jallieu)
Cabinet de permanences médicales du 
Médipôle (maison des consultants)
SOS Kiné respi

TREPT
Docteur Manificat Bénédicte
Docteur Sirioud Serge
Docteur Chevalier Yoan
Docteur Abbabie Bénédicte
Ostéopathe 
Passeron Nadège
Clément Didion
Orthophoniste Jordan Morgan
Ergothérapeute :
Goulamhoussen Marie-Catherine
Masseurs-kinésithérapeutes :
Kieffer Sophie
Batard Christophe
Prestal Jean-Baptiste
Duquenne Nora
Marionneau Sandrine
Diététicienne Matichard Fanny
Cabinet Infirmières :
Taxi
Taxi Éric (Trept)

18 ou 112
17 ou 04 74 90 40 17 
15
04 72 11 69 11 
04 76 76 56 46
04 69 15 70 00
04 69 15 72 14
04 74 43 60 60

0810 333 338
39 39
04 74 92 47 62

04 74 92 58 68
04 35 05 04 14
04 74 80 23 30

04 74 90 39 19

04 74 93 29 32 
04 74 93 94 95

04 74 93 02 00

04 74 36 71 12 
04 74 36 71 12 
04 74 36 71 12 
04 74 96 71 25

04 74 92 57 30
07 86 21 42 24
06 77 94 51 29

06 95 15 45 85

06 88 16 15 86
06 84 80 97 67
06 46 04 10 69
04 74 18 70 64
04 37 05 13 45
06 77 11 42 18
04 74 92 83 97
04 74 18 13 18 
06 73 68 86 24
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Dépenses Recettes

Charges à caractère général 176 566 € Impôts et taxes 198 859 € 

Charges  de personnel 204 628 €
Attribution de 

compensation versée par la 
communauté de communes

41 026 € 

Charges de gestion 
courante 45 350 € Dotations et participations 124 980 €

Attribution de 
compensation versée 
à la Communauté de 

Communes

36 198 € Produits de services 99 671 €

Charges financières 1 717 €

Atténuation de charges 
(remboursement de 
personnel scolaire)

43 509 € 

Autres produits 27 072 €

Produits exceptionnels 19 877 €

TOTAL 464 459 € TOTAL 544 994 €

Excédent de fonctionnement de  90 535 €

Finances 2022

Dépenses
Charges

à caractère général

Charges 
de personnel

Charges de 
gestion courante

Attribution de 
compensation à la 
Communauté de 

Communes

Charges 
financières

Recettes

Impôts 
et taxes

Attribution de 
compensation

Dotations et 
participations

Produits de 
services

Atténuation
 de charges

Autres produits

Produits 
exceptionnels
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Finances 2022

La commission aux Affaires Sociales
Cette année 2022, notre commission a œuvré afin de satisfaire non seulement les plus jeunes et nos ainés 

mais aussi une partie de la population qui avait effectué une demande bien spécifique.

Nos aînés auront bénéficié pour celles et ceux qui 
n’ont pas fait le choix du colis de fin d’année de 2 
repas en 2022. Le 1er a eu lieu le 26 mars : il s‘agissait 
du report du repas de Noël de 2021 qui avait dû être 
ajourné à cause de la crise sanitaire. Le second repas 
collectif étant bien entendu le repas de fin d’année 
2022 qui s’est tenu le 26 novembre au restaurant Le 
Bois Joli. 

Les collégiens de la commune, grâce à une action 
conjointe avec le CCAS de St Chef, ont pu participer 
à 2 sorties au Parc Walibi.  Le 6 juillet,  ce sont 20 
collégiens de notre commune qui ont pu profiter de 
cette journée avec d’autres adolescents de villages 
voisins. Le 26 octobre, seulement 6 collégiens ont 
participé à la seconde sortie à Walibi. La thématique 
d’Halloween semblant avoir effrayé les plus jeunes…
Pour rappel et pour ces 2 sorties, la commune a 
financé le transport en bus au départ du collège de 
St Chef, le tarif de l’entrée au parc restant à la charge 
des parents.

Demande spécifique : Les formations aux gestes 
qui sauvent 
2 sessions de formations aux gestes sauvent ont 
eu lieu les samedis matins 16 avril et 7 mai 2022. 
Ces formations gratuites ont été dispensées par 
un moniteur secouriste – pompier professionnel- 
habitant la commune, M. Anthony Dequieros, 
secondé par son fils Lucas. Ce sont plus de 20 
personnes qui ont assistés à cette formation qui a ravi 
tous les participants.
La commission aux affaire sociales remercie les 
parents accompagnateurs lors des sorties à Walibi :
Mesdames Audrey Billet, Elodie Vieillard, Laure-
Hélène Kraeutler et Monsieur Régis Yvrard.
Nous remercions également sincèrement M. 
Anthony Dequeiros pour le temps qu’il a consacré 
bénévolement aux formations « Les gestes qui 
sauvent »

Formations aux gestes qui sauvent

Repas des aînés
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    Nom et Adresse Adresse du terrain Objet Date de décision Décision

SCI VRD  M. MARTIN Valery
13 Place de l'église                              65  Rue de La Tour St Benoit  (Parcelle AB 450/AB 129 l ) Transformation du Bâtiment 

WC Public en appartement ABANDON du projet 

SCI BANTUA
104 Chemin de Santalé                    Chemin de Santalé( Parcelles B822-B823 ) Construction d'un restaurant 

avec habitation 27/07/2022 Favorable

Mme LAFON Annabelle
255 Rue de la Tour St Benoit              255 Rue de la Tour St Benoit ( Parcelle AB 145)

Construction d'une extension 
de la maison. Changement 
des menuiseries. Construction 

d'une piscine

10/10/2022 Favorable

M. CHILLET Anrhony / Mme DURIEUX Marilyne
57 Impasse du Plaisant 57 Impasse du Plaisant(Parcelle 0C 497)

Extension maison 
d'habitation et création d'une 

piscine et pool house
15/12/2022 Favorable

SCI VRD  M. MARTIN Valery
13 Place de l'église                              65  Rue de La Tour St Benoit  (Parcelle AB 450/AB 129 l ) Transformation du Bâtiment 

WC Public en appartement En cours d'instruction

    Nom et Adresse Adresse du terrain Objet Date de décision Décision

Mr RUGELJ.F-Mme CORNEN.M
693 Rue de la Chanas38460 VENERIEU  Route de Mury (Parcelle AB 681 lot3) Construction d'une maison 

individuelle 03/09/2022 Favorable

Mr CHERY.S/ Mme BASTISTA .C
1 Route de Cremieu 38460 St Hiliare de Brens Route de Cremieu Maison Individuelle 10/11/2022 Favorable

    Nom et Adresse Adresse du terrain Objet Date de décision Décision

Mr DA CRUZ Jordan
4 Allée des Noisetiers 38230 TIGNIEU 66A Route  de Mury AB 0707 Démolition partielle 22/03/2022 Favorable

Mr CARRIER SALVADOR REDON Bernard                                                      
101 Rue de la Tour St Benoit              Rue de la Tour St Benoit AB 477 Démolition partielle 17/05/2022 Favorable

    Nom et Adresse Adresse du terrain Objet Date de décision Décision

MGA 73  Mr RAVIER  30 chemin des Mollières  
73100 TRESSERVE Impasse St Vincent                   AB 411 Création et viabilisation de 2 

lots à bâtir et 1 lot déjà bâti 19/07/2022 Favorable 

Permis de construire

Permis de construire Modificatif

Permis d’aménager

Permis de démolir

Urbanisme 2022

Déclarez votre taxe d’aménagement

Depuis le 1er septembre 2022 du changement au niveau de la taxe d’aménagement
Si vous avez déposé une demande d’autorisation d’urbanisme, une fois le permis accordé, vous déclarez 
et payez la taxe d’aménagement.

-  Projet d’une surface de plancher inférieure à 5000 m2

Vous déclarez à partir de votre espace sécurisé sur le site des impôts (rubrique mes biens immobiliers) 
les éléments nécessaires au calcul de la taxe d’aménagement dans un délai de 90 jours après l’achève-
ment de vos travaux au sens fiscal.
Lorsque le montant de la taxe est inférieur à 1500 € vous recevez une demande de paiement unique à 
partir de 90 jours de la date de fin des travaux.
S’il dépasse 1500 € il est divisé en 2 parts égales. Vous recevez les titres de perception dans les délais 
suivants :
• A partir de 90 jours de la date d’achèvement de vos travaux
• 6 mois après la 1ère demande

-  Projet d’une surface de plancher égale ou supérieure à 5000 m2

Vous déclarez à partir de votre espace sécurisé sur le site des impôts les éléments nécessaires au calcul 
de la taxe d’aménagement dans un délai de 7 mois après la délivrance de l’autorisation.
A partir de la délivrance de l’autorisation, vous avez 2 acomptes de la taxe à payer aux dates suivantes :
• 9ème mois : 50 % de la taxe
• 18ème mois : 35 % de la taxe
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    Nom et Adresse du terrain Objet Date de décision Décision

Mr VIROT  Maxime
10 Route de Vénérieu                             

Réfection de la toiture de la maison principale avec remplacement de la 
couverture et zinguerie en vue de l'aménagement de combles. Pose de 2 

fenêtres de toit. 
01/02/2022 Favorable 

Mr DUFANT Marc
15 Route de Vénérieu Réfection de la toiture de la dépendance 08/02/2022 Favorable 

Soleil Vert de France
33 rue Malherbes 69006 LYON

( Parcelle A 253 709 Route des Vidiaux)

Installation photovoltaïque sur toiture pour une surface de 27m² en 
superposition 24/02/2022 Défavorable 

Mr GANET Fabien               
                  78 B route du Mont

Pose de deux fenêtres de toit sans création de surface. Fermeture d'une 
terrasse couverte existante 24/02/2022 Favorable 

DA CRUZ Jordan & COLAMARTINO Lisa 
4 Allée des noisetiers 38230 TIGNIEU          

             (Parcelle AB 434 66 route de Mury)

Changement des menuiseries bois des façades Sud et Nord par des 
menuiseries aluminium blanc cassé matififé. Sur la façade Sud, la porte 
d'entrée sera remplacée par une porte vitrée, la porte de l'atelier sera 
remplacée par une porte fenêtre. Sur la façade Nord la porte sera remplacée 
par une porte vitré. Installation en toiture de deux vitrages types velux sur 

plan Nord

22/03/2022 Favorable

Soleil Vert de France
33 rue Malherbes 69006 LYON

( Parcelle A 253 709 Route des Vidiaux)

Installation photovoltaïque sur toiture   pour une surface de 27m² en 
Intégration 22/03/2022 Favorable

Mr DESCHAMPS Denis
121 C rue de la Mairie Installation d'un abri de jardin de 11 m2 sur dalle béton en limite de propriété  22/03/2022 Favorable

Mr LEBRUN Stéphane
85 Impasse des Carrières  

Installation d'une piscine semi-enterrée non couverte de 4 X 9 m 
sur 1,50 m de profondeur avec filtration à sable et un traitement au sel 26/04/2022 Favorable

Commune de Saint Hilaire de Brens 
90 rue de la Mairie (Travaux  247 rue des Ecoles) Installation photovoltaïque sur toiture  pour une surface de 74m² 26/04/2022 Favorable

ML Immo Mr PAJIC 
50 Rte Pré Chatelan 38300 St SAVIN  

(Parcelle AB 672-673-674 1213 Chemin du Mont Plaisant)

Réfection d’un appenti existant avec extension pour abri de voiture et 
rénovation de la toiture 17/05/2022 Défavorable 

Mme PEYSSARD Séverine
194 Rte de Mury 

Création d'une baie vitre côté SUD de 270 x 215. 
Changement des menuiseries, elles seront en aluminium couleur bois 

idem existant avec volets roulants. 
Les parties des murs mises à jour seront enduites avec un enduit plus 

soutenu que celui existant couleur T70 Terre neutre

14/06/2022 Favorable

Commune de Saint Hilaire de Brens 
90 rue de la Mairie (Travaux   rue de la Mairie) Remplacement du grillage existant 25/05/2022 Favorable

Mme VISTALLI Pascale
149 Chemin de Malatrai Installation d'une clôture en panneaux rigides couleur gris sur gabions 16/06/2022 Accord tacite

EDF ENR Mr DECLAS 
360 Rue Louis de Broglie 13290 AIX-EN-PROVENCE    

(Parcelle AB 426  211 Rue le La Tour St Benoit

Installation d'un générateur photovoltaïque sur plan de toiture parallèlement 
à la couverture pour une surface de 15.2m²  La production sera auto 

consommée sur site
17/05/2022 Défavorable

AGATE 
119 Place du Village 38290 FRONTONAS  

(Parcelle AB113 Mme CARRIER Bernadette)
Division foncière en vue de  construction 16/06/2022 Défavorable

SITARZ Stéphane
37 Imp. St Vincent 38460 Saint Hilaire de Brens   

Installation d'une piscine de (8X4). Construction d'un local technique de 5 
m².Création d'un mur de clôture sur limite séparative de 1m80 21/06/2022 Favorable

EDF ENR Mr DECLAS 
360 Rue Louis de Broglie 13290 AIX-EN-PROVENCE    

(Parcelle AB 426  211 Rue le La Tour St Benoit

Installation d'un générateur photovoltaïque intégré sur plan de toiture pour 
une surface de 15.2m²  La production sera auto consommée sur site 19/07/2022 Favorable

Mme BOUVET Marie Claude
105 Chemin du Montplaisant Pose d'un portail coulissant en aluminium  Gris 09/08/2022 Favorable

Mme HAJRI Nazha
69500 BRON Pose de clôture. Pose d'un portail coulissant et d'un portillon SANS SUITE 

Monsieur GROSCLAUDE Rodney
7 Chemin de Santalé  38460  Saint Hilaire de Brens

Pose de deux petites fenêtres sous toiture sur ouvertures existantes et 
création + mise en place d'une fenêtre de toit 22/09/2022 Autorisation tacite

Mme HAJRI Nazha
11 Imp. le Clos du Plaisant 38460 Saint Hilaire de Brens

Pose clôture et grillage rigide blanc occultant sur moellon hauteur total 1.70. 
Pose d'un portail coulissant en aluminium blanc 13/10/2022 Favorable

ML Immo Mr PAJIC 
50 Rte Pré Chatelan 38300 St SAVIN  

(Parcelle AB 672-673-674 1213 Chemin du Mont Plaisant)

Dépose d'un ancien appenti délabré et dangereux et remplacement à 
l'identique par un nouvel appenti 26/10/2022 Favorable

Mr SITARZ Stéphane
37 Impasse St Vincent 38460 Saint Hilaire de Brens Extension de la maison création d'un garage de 38 m² 15/10/2022 Favorable

Société PIE
20C Chemin Louis CHIRPAZ  69130 ECULLY 

( Parcelle A619)

Pose de 22 panneaux photovoltaïques de couleur foncée intégrés à la toiture. 
Surface de champ photovoltaïque 44m² 24/10/202 Favorable

Mme GAY Marie-Thérèse
834 Route de Cremieu 38460 MORAS (Parcelle AB 94)

Création de 3 ouvertures sur pignon EST de la maison existante et 
transformation d'une trappe de toit en une fenêtre de toit 19/11/2022 Favorable

Mme VIC-MERMET  Meredith
112 Chemin du Mont Plasaint

Remplacement de deux balcons vétustes: Brun sépia RAL 8014 Structure 
métallique 11/01/2023 Autorisation tacite

M.BIBOUD.V - Mr BON.O
66 Route de Mury 38460 Saint Hilaire de Brens

Réfection de la toiture 2 pans Nord et Sud. Pose de 2 velux (Velux de 114X118 
avec volet roulants, coloris gris anthracite) sur le pan Sud, en prévision de 
l’aménagement de 2 pièces et pose d’une isolation extérieure. Couverture 
tuiles terre cuite couleur rouge nuancé. Cheneaux et descente en zinc naturel

22/11/2022 Favorable

Terres à Vivre MASSARDIER
235 Ch du Mont Plaisant 38460 St Hilaire de Brens

Remplacement de la toiture par des bacs aciers isolés de panneaux solaires 
pour l'autoproduction d'électricité. Remplacement des menuiseries par de 
nouvelles en aluminium plus isolantes et isolation par l'extérieur pour baisser 

l'émission de gaz à effet de serre du bâti existant

En cours d’instruction

Mme PEYSSARD Séverine
194 Rte de Mury Installation d'un abri de jardin de 4m X 4m  sur dalle béton 22/12/2022 Favorable

Mr FESTAUD Patrick
86 B Allée des Pignolettes 74 100 JUVIGNY Remplacement de la porte et des  fenêtres en bois par du PVC 11/10/2023 Favorable

Déclarations préalablesUrbanisme 2022
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École de Saint-Hilaire-de-Brens
Une année de projets à l’école de Saint Hilaire

Après deux années difficiles, notre école fonctionne de 
nouveau « comme avant » pour la plus grande joie de l’équipe, 
des enfants et des familles.

Nous avons commencé l’année scolaire 2022-2023 par le 
traditionnel courseton. Nous n’avons hélas pas pu accueillir les 
élèves de Vénérieu comme prévu, pour cause de travaux. Les 
élèves de petite, moyenne et grande section ont finalement 
couru sur le parking derrière l’école, en présence de nombreux 
parents venus les encourager. Ils s’étaient bien entraînés 
les semaines précédentes et tout le monde a participé avec 
enthousiasme, dans la mesure de ses capacités. 

Au début du mois de décembre, Liliane Fiorio, que les enfants 
connaissent bien, est venue installer sa « tente de conteuse » 
dans un couloir de l’école. Pendant une semaine, elle a lu des 
histoires à tous les enfants, par petits groupes. Un moment de 
partage et d’échanges très apprécié par les élèves.

Nous avons préparé Noël comme il se doit, avec un marché de 
Noël, organisé en commun avec l’école de Vénérieu et le Sou 
des Ecoles. Cet événement a eu lieu le 10 décembre à St Hilaire. 
Les parents ont pu acheter les jolies créations de Noël réalisées 
par les enfants à l’école. L’argent récolté permettra de racheter 
du matériel de décoration, peinture, bricolage… toujours très 
onéreux.

Comme chaque année, tous les élèves de maternelle 
participeront au projet « Ecole et cinéma ». Ils se rendront en 
janvier au cinéma Kinépolis de Bourgoin-Jallieu pour visionner 
des courts-métrages, sur lesquels un travail sera effectué en 
classe.

Les élèves participeront également à « La Grande lessive » 
prévue en mars. Il s’agit d’une exposition éphémère d’œuvres 
( peintures, dessins, collages…) réalisées par les enfants sur un 
thème donné.

Au printemps, les élèves de petite et moyenne section 
bénéficieront d’une initiation au tennis. Les séances seront 
encadrées par un intervenant diplômé, qui est aussi un papa 
d’élève de l’école.

Enfin, le gros projet de l’année sera un départ en voyage 
pour les élèves de grande section de Myriam Brenac. Ils se 
rendront au centre Musiflore à Crupies, dans la Drôme, du 
9 au 12 mai. Lors de ce séjour, dont le thème est « Musique 
et Nature », ils bénéficieront d’activités encadrées par des 
moniteurs diplômés. Ils pourront également jouer dans un 
petit spectacle, qui sera reproduit pour les familles lors de la 
kermesse de l’école. 

Cette sortie au budget important s’effectue grâce à la 
participation du Sou des Ecoles, des deux communes de 
Saint Hilaire de Brens et Vénérieu, et avec la mise en place de 
nombreuses actions (vente de lumignons, de sablés, pains 
d’épices, participation au marché de Noël de l’association « Y’a 
d’la joie »). Les parents sont même allés emballer des cadeaux 
dans un magasin de jouets pour récolter de l’argent !

L’année, qui a commencé de façon très dynamique, s’annonce 
donc bien remplie jusqu’au bout.
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École de Vénérieu
Les classes de l’école de Vénérieu sont composées pour cette année scolaire 
2022/2023 de :
• 18CP avec Séverine VAYSSAT
• 21 CE1/CE2 avec Véronique ESPINOSA 
• 20CE2/CM1 avec Aurélie PHILIBERT et Marjolaine VIALADE
• 23 CM1/CM2 avec Julien BAUP et Marjolaine VIALADE
 

Projets Pour l’année scolaire 2022/2023
1. Le Courseton 
Le Courseton a eu lieu le 20/10/22. Initialement prévu en commun avec la 
maternelle sur la place de la mairie de St Hilaire de Brens, il n’a pu avoir lieu en 
raison de travaux. Deux évènements se sont alors déroulés le même jour mais sur 
deux lieux différents:
- Les 82 élèves d’élémentaire ont couru de 9 à 21 minutes sur une boucle de 250 m 
autour de la salle des fêtes de Vénérieu.
- Les 70 élèves de maternelle ont couru à partir de 10h sur le parking derrière 
l’école, sur une durée de 6 minutes au plus pour les GS alors que les PS MS ont 
couru pendant une durée libre. 
Grâce aux coopératives scolaires des deux écoles, un goûter a été offert aux enfants 
après l’effort. Cette manifestation a été une réussite, au sein des deux écoles, tant 
par la présence des parents que par la performance des élèves, et ce malgré la 
pluie qui s’est invitée dans la matinée.

2. Cross du Collège
La classe de CM1/CM2 a participé au cross du collège organisé par le collège 
de St Chef dans le cadre de la liaison CM2/6ème. Les élèves ont couru par 
groupes de niveau puis ont pu se confronter sur un parcours d’obstacles qui 
a été très apprécié. Deux élèves de la classe ont même été médaillés. C’était 
l’occasion pour les CM2 d’avoir un premier contact avec le collège. Une visite 
de l’établissement sera prévue au mois de juin pour compléter cette liaison.

3. Elections des délégués de l’école de Vénérieu la semaine du 17 au 21 octobre 
2022
Les élections des élèves délégués à la mairie de Vénérieu ont eu lieu le 17/10/22 
dans un véritable bureau de vote. Ont été élus en CP : Elina MASSARONI et Nino 
LAMBERT, en CE1 /CE2 : Nolan DURAZ et Théo SEPULCHRE en CE2/CM1 : Loris 
LOCATELLI GRONDIN et Tara INGLEBERT VIEILLARD, en CM1/CM2 : Jade REY et 
Julian CAMATTA .
Christian Franzoï (maire de Vénérieu) et Benoit JAS (1er adjoint) ont participé à une 
petite cérémonie le 21 octobre 2022 afin d’officialiser les délégués dans leur rôle.

4. Marché de Noël samedi 10 décembre
Le Marché de Noël a eu lieu le samedi 10 décembre au matin à l’espace Fille 
Bergère de Saint-Hilaire-de-Brens. Les élèves ont préparé le marché de Noël 
avec divers articles à prix libre au bénéfice de la coopérative scolaire. Le sou des 
écoles s’est joint à cette initiative en proposant une vente de sapins, chocolats, 
bières. Les élèves de l’élémentaire ont également préparé des cartes de vœux 
qui ont été distribuées le 3 décembre par le CCAS et les élèves volontaires avec 
les traditionnels colis aux ainés de Vénérieu. Cette action a permis de renforcer le 
lien intergénérationnel.

5. Un projet Cirque pour les classes 
de CP et CE1/CE2 a été mené par les 
enseignantes et Pandy le Clown pour un 
premier spectacle proposé aux élèves le 
jeudi 22/09, suivi de 10 séances d’une heure 
par classe autour des activités circassiennes 
(jonglerie, clown, équilibre, acrobatie). Un 
spectacle a été présenté aux parents le 
mardi 06/12.

6. Cérémonie du 11 novembre :
Les élèves de l’école ont été conviés pour chanter 
la marseillaise à l’occasion de la commémoration 
de l’armistice de la 1ère guerre mondiale. Les élèves 
délégués ont scandé en public le nom des soldats 
morts pour la France et quelques enfants de la 
classe de CM1/CM2 ont lu des lettres de poilus.
Le moment a été apprécié par tous les participants, 
jeunes comme plus anciens.
Le CCAS a offert aux enfants des médailles à l’effigie 
de Vénérieu

7. Les 22 et 29/11 les élèves sont 
rendus à la médiathèque de St 
Savin. Les élèves participeront 
au prix Nord Isère (4 livres en 
compétition qui seront lus en classe 
ou à la maison) qui permettra d’élire 
le livre qu’ils auront préféré.

8. Natation : Les élèves des classes de CP, CE1/CE2 et CE2/CM1 se rendront à la piscine de 
Morestel les mardis et vendredis, du 22 mai au 18 juin 2023 afin de parfaire le « Savoir Nager ».
Les projets autour de la grande lessive et du festival du film d’animation seront également 
reconduits dans le courant de l’année. D’autres projets pourront voir le jour dans le courant 
de l’année.
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Etat-Civil 2022
Naissances
Romane Ryumeko

le 7 janvier

Malo Virot
le 30 mai

Corentin Moiroud Grataloux
le 21 septembre

Hector Chafanel
le 7 octobre

Mariages 
Marie Emmanuelle Wafflart & Kévin Poulain

le 14 mai

Maëva Philippon & Mickael Deschamps
le 16 juillet

Décès
Gilles Hostettler
le 29 janvier

André Derberian
le 3 février

Jean-Claude Dovillez
le 2 octobre

Gérard Morel
le 12 octobre

Bernard Cellard
le 18 octobre

Corentin

MaloHector

Maëva & Mickael Marie Emmanuelle & Kévin
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MARS

AVRIL

MAI

JUIN

JUILLET

AOÛT

SEPTEMBRE

OCTOBRE

NOVEMBRE

DÉCEMBRE

Mois

17
18
19
19
19
25
25/26

2
18
29
29

6
6 
8
8
8
8

2
9
10
17
25 

1
1
28
28-29

27

3
8
14
16
23
30

6
14
14
20
20
21
28
31

4
4
4/5 
11
11
11
17
19
18/19
25

2
2
3
3
3
9
10
16
17
22

Jour

SOIRÉE ST PATRICK
CONCERT MUSIQUE GREC
CÉRÉMONIE
VENTES DE BUGNES
BOURSE A L’ENFANCE
SOIREE A THEME
YOGA

BALADE GOURMANDE
SPECTACLE CIRQUE
STAGE YOGA
RANDO NOCTURNE

VENTE DE FLEURS
YOGA
VENTE DE FLEURS
CÉRÉMONIE
CÉRÉMONIE
CÉRÉMONIE

FÊTE DES MERES
CONCERT CHORAL
FÊTE DE LA FAMILLE
FÊTE DE LA MUSIQUE
L’AUBERGE ESPAGNOLE

KERMESSE
KERMESSE
FÊTE DE LA GARE
FESTIVAL LUMINESCENCE

VIDE GRENIER

VENTE FÊTE DES FOURS
MATCH DE RUGBY
MATCH DE RUGBY
VENTE DE BRIOCHES
CONCERT POP MUSIQUE
FÊTE DU SPORT

MATCH DE RUGBY
ANIMATION
MATCH DE RUGBY
HALLOWEEN
MATCH DE RUGBY
CHOUCROUTE ET LOTO
MATCH DE RUGBY
HALLOWEEN

VENTE DE DIOT
HALLOWEEN
ANIMATION
CÉRÉMONIE
CÉRÉMONIE
CÉRÉMONIE
SOIRÉE BEAUJOLAIS
VENTE DE BOUDIN
VENTE À EMPORTER 
CONCERT 

REPAS DES ANCIENS
REPAS DES ANCIENS
BRADERIE/REPAS
MARCHÉ DE NOEL
VENTE DE SAPIN/CHOCOLAT
REMISE DES COLIS DE NOËL DES ANCIENS
VENTE DE BOUDIN 
BAL FOLCK
PÈRE NOEL
ARBRE DE NOEL

Manifestation

LE P’TIT BRENS
MONT BEL AIR
MAIRIE SHB
AMICALE DES ANCIENS
CCAS DE VÉNÉRIEU
SOU DES ECOLES VÉNÉRIEU/SHB
YOGA ANNABELLE

SOU DES ECOLES MORAS
MONT BEL AIR
YOGA NATHALIE
GYM DETENTE

LES AMIS DE VÉNÉRIEU
YOGA ANNABELLE
CCAS DE MORAS
MAIRIE
MAIRIE
MAIRIE

MAIRIE MORAS
LES COPAINS D’ALORS
CCAS DE VÉNÉRIEU
MONT BEL AIR
LE P’TIT BRENS

SOU DES ECOLES MORAS
SOU DES ECOLES VÉNÉRIEU/SHB
ASSOCIATION DE LA GARE
LUMINESCENCE

CCAS DE MORAS

LES AMIS DE VÉNÉRIEU
CCAS VENERIEU/LE P’TIT BRENS
LE P’TIT BRENS
SOU DES ECOLES DE MORAS
MONT BEL AIR
COOP SCOLAIRE MORAS

CCAS VÉNÉRIEU/LE P’TIT BRENS
GYM 
LE P’TIT BRENS
SOU DES ECOLE DE MORAS
LE P’TIT BRENS
AMICALE DES ANCIENS
CCAS VÉNÉRIEU/LE P’TIT BRENS
LE P’TIT BRENS

VETERAN DU FOOT SHB/V
SOU DES ECOLES VÉNÉRIEU/SHB
CCAS DE MORAS
MAIRIE VÉNÉRIEU
MAIRIE SHB
MAIRIE MORAS
LE P’TIT BRENS
ACCA SHB
SOU DES ECOLES MORAS
MONT BEL AIR

CCAS DE MORAS
MAIRIE DE SHB
CCAS DE MORAS
Y A D’LA JOIE
SOU DES ECOLES VÉNÉRIEU/SHB
CCAS DE VENERIEU
ACCA MORAS
LUMINESCENCE
LE P’TIT BRENS
SOU DES ECOLES MORAS

Association

SHB
SHB
SHB
MORAS
SDF VÉNÉRIEU
SDF VÉNÉRIEU
SDF SHB

MORAS
SHB
SHB
MORAS

SDF VÉNÉRIEU
SHB
MORAS
VÉNÉRIEU
SHB
MORAS

MORAS 18H30
MORAS
SDF VÉNÉRIEU
SHB
SHB

MORAS
SHB
GARE VÉNÉRIEU
MORAS

MORAS

SDF VÉNÉRIEU
SDF VÉNÉRIEU
SHB
MORAS
SDF SHB
MORAS

SDF VÉNÉRIEU
MORAS
SHB
MORAS
SHB
MORAS
SDF VÉNÉRIEU
SHB

SDF SHB
SDF VÉNÉRIEU
MORAS
SDF VÉNÉRIEU 
SHB
MORAS
SHB
SHB
MORAS
SHB

MORAS
SHB
MORAS
SDF VÉNÉRIEU
SDF VÉNÉRIEU
SDF VÉNÉRIEU
MORAS
MORAS
SHB
MORAS

Lieu

Calendrier des Fêtes 2023
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ACCA
Composition du bureau 
M. Aguerre Pierre, Président
M.Santanbien Patrick, vice-président
M. Desbonnet Yannick, trésorier
M. Mannino Raphaël,vice-trésorier
Mme Terrieux Angelique, secrétaire
M. Salle Joël, vice-secrétaire. 

Les personnes à contacter
M. Aguerre Pierre 06 84 55 46 23
Aguerrepierre@yahoo.fr 
M. Desbonnet Yannick 07 86 42 50 60
yannickdesbonnet@hotmail.fr 

L’action menée cette année a été la journée 
boudin.
Le bilan a été positif avec énormément de 
monde et un très bon nombre de commande. 
L’intégralité des diots, sabodets et fricassées a 
été vendue sur la matinée. 

Le projet pour l’année 2023 sera comme 
toutes les années, la matinée boudin en 
novembre 2023.

Entente Sportive Vénérieu-Saint Hilaire
(foot vétérans à 8)

L’équipe de foot vétérans est composée cette année d’environ 22 joueurs de 35 à 62ans qui résident sur les communes de 
Vénérieu, Saint Hilaire et les villages environnants .

Nous participons au championnat vétérans à 8 du Nord-Isère dont voici les principales équipes que nous rencontrons dans notre 
poule :

Crémieu / St Chef / Veyrins / Les Avenières / Creys / Le bouchage / Groslée / Corbelin / St Genix sur Guiers

• Entrainements le mardi 20h, matchs (aller-retour) le vendredi 21h (Au stade de Trept)

Pour jouer, il faut avoir 35 ans et une licence FFF, les matchs se jouent à 8 contre 8 sur un demi terrain de football, aucun classement 
n’est établi (il n’y a pas d’arbitre, pas de tacle), le mot d’ordre est « convivialité » ! L’équipe qui joue à domicile prend en charge la 
réception d’après match avec les adversaires. La saison de championnat se déroule d’octobre à décembre, puis de février à mai.

2 événements à cocher :

• vente de vin du Lubéron (rouge-blanc-rosé) au mois de mai (sur commande exclusivement)
• matinée diots-frites à St Hilaire le premier samedi de novembre

Le bureau
Fabien Hostettler (président) 07 67 54 24 27
Franck Bastard (correspondant)
Denis Monnand (trésorier)
Philippe Fioux (secrétaire)
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Gym St Hilaire
C’est avec une nouvelle organisation et toujours autant 
d’adhérentes  que les cours de l’association Gym St Hilaire 
ont repris le 8 septembre 2022 ! 
Nous sommes 27 cette année à nous retrouver tous les 
jeudis de 19h30 à 20h45 pour 1h45 de sport, mêlant du 
cardio et du renforcement musculaire ! 
Ste , circuit training , exercices en binôme … Fanny ne 
manque pas d’imagination et de professionnalisme  pour 
nous donner à chaque séance des cours uniques et variés ! 

Composition du bureau 
Christine Vagnon : présidente 07 78 54 23 36
Nelly Larue : secrétaire 
Julie mazzocchi : trésorière 06 13 55 59 86

Omshantiyoga
Les séances de yoga, ont lieu le mercredi 
matin de 10h00 à 11h30 avec Annabelle à 
l’espace fille bergère à contacter au 06-69-
04-62-89 ou omshantiyoga.fr

Pour les activités pour l’année 2023 : 
week-end du 25-26 mars : YOGA et CHANT 
avec Annabelle et Ramatara
samedi 25 mars : 14h00-16h00 yoga  et  
16h30-17h00 chant de mantras
dimanche 26 mars : 9h-12h : matinée yoga 
et chant
samedi 6 mai : JOURNEE YOGA avec 
Annabelle 
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Paroisse Saint François d’Assise
Pour tout renseignement : Maison paroissiale au 04 74 93 10 43
Facebook : Paroisse Saint-François d‘Assise Bourgoin-Jallieu
www.stfa38.fr

Depuis le mois de septembre dernier, notre paroisse a un nouveau et jeune curé, le Père Cassiel CERCLÉ. Il a été installé le 11 
décembre sur notre paroisse par MGR Jean-Marc EYCHENNE, notre nouvel évêque, qui arrive de Pamiers dans le sud-ouest. Père 
Cassiel  était auparavant vicaire à Vienne. Les autres prêtres de notre paroisse sont, le Père Corentin MEIGNIÉ,  et le Père James 
ALCANTARA.Ils sont soutenus par  Bernard BADIN,  diacre.
L’église de St Marcel Bel Accueil est devenue pôle eucharistique. À ce jour, une messe y est célébrée un dimanche sur 2.

Des bénévoles vous accueillent à la Maison Paroissiale
87 rue de la Libération, Bourgoin-Jallieu

et vous répondent au téléphone (04 74 93 10 43) 
de 10h à 12h du lundi au samedi et de 14h à 17h le lundi et le vendredi

La Maison Paroissiale est fermée les dimanches et les jours fériés

Pour une demande de Mariage, contactez la Maison Paroissiale au 04 74 93 10 43 aux heures de permanences téléphoniques, 
ou par mail : secretariat@stfa38.fr

Pour une demande de Baptême, contactez la Maison Paroissiale aux heures de permanences téléphoniques, 
ou par mail : bapteme.stfa@orange.fr

Contact sur le relais : Chrystelle  06.24.18.04.15

 Porter l’eucharistie aux absents et aux 
malades

Je ne peux plus me déplacer, bloquée chez moi ou 
malade…
Je désire recevoir Jésus et continuer à vivre ma foi…
J’ai besoin de vivre des liens de fraternité avec ma 
communauté, ma paroisse.
Recevoir la communion en dehors de la messe, chez 
soi, c’est se permettre de se sentir unis non seulement 
au sacrifice du Seigneur mais aussi à sa communauté, sa 
paroisse et soutenus par l’amour de ses frères et sœurs.

OSEZ PARLER, DEMANDER, VOUS RENSEIGNER.

En liens avec la paroisse, des personnes de votre village 
sont missionnées pour entendre et se proposent de 
répondre à votre demande de recevoir Jésus eucharistie 
en vous apportant la communion à domicile.
Pour toute demande vous pouvez prendre contact avec : 
Votre paroisse au 04 74 93 10 43
Pour St Hilaire de Brens ou Vénérieu :Valérie Bouvier 06 
83 20 93 87
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Rénovation et aménagement de 
l’Espace Jean Bouise :
création d’une cuisine et de toilettes 
pour personnes à mobilité réduite.
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Mont Bel Air Animation 
Notre association a pour objet de proposer et développer des activités culturelles, 

artistiques et de loisirs à la population locale et environnante.

Pour ce faire, nous proposons : 

• Une programmation annuelle d’événements variés : 
musique, danse, théâtre, cirque, marionnette etc… En 2022, 7 
concerts ou spectacles ont été présentés par des compagnies 
professionnelles, pour des publics très variés représentant 
1200 personnes environ. Même les bébés du village ont eu 
leur spectacle, une première !

• Un projet Fanfare « Tonnerre de Brens » qui a pris son essor 
de manière assez spectaculaire, principalement cette année 
2022 puisque cet ensemble compte à ce jour 29 musiciens, 
amateurs et confirmés dont le tiers du village de St Hilaire.

• La mise en place de résidences d’artistes qui permettent aux 
enfants de l’école ou au tout public de profiter de spectacles 
ou d’ateliers en échange de l’accueil des compagnies…

• Des ateliers de pratique artistique, en 2022, la danse était 
à l’honneur… Ce sont 20 personnes, enfants, ados, adultes 
qui ont participé à 4 ateliers de danse contemporaine, guidé 
par Bernard Menaud, danseur chorégraphe. Ce groupe a pu 
se produire et être apprécié lors de la Balade Artistique de 
septembre.

L’association MBAA compte à ce jour 150 adhérents soit 
une augmentation de 20% en 2022.

Le nombre de bénévoles s’est également envolé puisque 
nous comptons 53 bénévoles qui apportent chacun leurs 
compétences spécifiques sur différents projets ou sujets.

Le public est maintenant fidélisé, curieux de nos 
propositions et nous remercions les habitants du village 
qui nous honorent de leur présence car, bien sûr, il est 
agréable de voir des spectacles de qualité à sa porte !

L’année 2023 sera l’occasion pour nous de créer de 
nouveaux partenariats avec des institutions telles 
que « Les Détours de Babel » de Grenoble, ou « AÏDA 
– Les Allées Chantent » et nous renouvelons notre 
coopération avec le festival « Les Turbulles » de 
Leyrieu…     

Tous les renseignements sont dans le programme ci-joint 
mais nous laissons toujours une porte ouverte à une 
opportunité imprévue, un groupe de passage, une idée 
nouvelle ou une étoile filante !
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…    La 

d’enfants, d’ados, d’adultes

musiciens autour d’un petit 
musicale aura lieu à l’école du village pour tous les 

acrobaties mais pas que, humour et autodérision…

ne quittent pas le village… 

musiciens amateurs côtoient les musiciens professionnels… Cette année, 
sique latino… nous 

et profiter pleinement de la soirée…

encore vierge de tout événement artistique…

–

–

…    La 

d’enfants, d’ados, d’adultes

musiciens autour d’un petit 
musicale aura lieu à l’école du village pour tous les 

acrobaties mais pas que, humour et autodérision…

ne quittent pas le village… 

musiciens amateurs côtoient les musiciens professionnels… Cette année, 
sique latino… nous 

et profiter pleinement de la soirée…

encore vierge de tout événement artistique…

–
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AU P’T I BRENS
Le P’ti Brens entre dans sa 7ème année de fonctionnement. Cette association a pour but de vous proposer un lieu de rencontre et 
d’échange. Des jeux pour petits et grands, des livres sont à disposition et des animations sont proposées tout au long de l’année. 
Chaque dimanche matin, de 8h à 12h, vous trouvez du pain, des viennoiseries, le journal et diverses boissons chaudes ou froides. 
Nous vous proposons aussi quelques produits de producteurs locaux comme des pâtes, miel, rillettes de canard, rillettes, saucissons, 
fromages…
								        N’hésitez pas à nous rendre visite….

Bilan 2022
Dimanche 27 février : confection et vente de bugnes
Vendredi 19 mars : Soirée St Patrick
Dimanche 15 mai : randonnée au charmant som
Dimanche 26 juin : «auberge espagnole» repas collectif et 
pétanque pour mini concours
Dimanche 12 septembre : randonnée au pays des pierres 
dorées à travers les vignobles des monts du lyonnais dans 
le Beaujolais
Vendredi 24 septembre : Assemblée Générale du p’ti Brens 
à 20H
Lundi 31 octobre : Halloween et maquillage
Vendredi 18 novembre : Soirée Beaujolais 
Dimanche 18 décembre : RDV avec le Père Noël
Et bien entendu, les parties de pétanque les vendredis en 
fin de journée pendant la période estivale….

Bureau élu le 14 octobre 2022 : président / Michel Poulain, vice-président / Didier Vignieux, trésorier / Benoit Truc, vice-trésorier 
/ Elodie Vieillard, Secrétaire / Gérard Brunner, vice-secrétaire / Catherine Guillet.

La Saint Patrick
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A noter pour 2023 
• Dimanche « auberge espagnole » : date non définie 
• et bien sûr, dès que le terrain aura été refait (travaux 
prévus en avril), le vendredi en fin de journée, parties de 
pétanque…

Auberge espagnole

Bugnes

Halloween

Le Père Noël
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Le Sou des Ecoles
               

Le Sou des Ecoles est une association à but non lucratif. C’est une équipe de parents bénévoles qui joue son rôle de soutien 
financier avec un budget alloué pour les projets pédagogiques proposés par les enseignants. Celle-ci apporte son aide 
aux écoles de Vénérieu et de Saint Hilaire de Brens. Durant l’année, le Sou des écoles organise des manifestations. Ces 
festivités contribuent à la vie sociale des deux communes entre petits et grands mais aussi au partage et à la joie de vivre ! 

Les manifestations sont pensées avec l’ensemble des membres du bureau puis le 
calendrier à venir est établi après l’AG qui se déroule en début d’année scolaire.

Pour cette année 2021/2022 nous avons pu profiter à nouveau de la convivialité 
de nos évènements grâce aux restrictions sanitaires plus légères notamment au 
cours du troisième trimestre.

En Mars 2022, nous avons organisé une vente de gâteaux « Bijou » ainsi qu’une 
vente de pizza à Saint Hilaire de Brens. Quand le Sou des écoles s’invite dans vos 
soirées de fin de semaine ! 

Pour Pâques, nous avons préparé une chasse aux cailloux, sur un parcours 
d’environ 3 Km en pleine nature à Saint Hilaire de Brens. A la clé un ballotin de 
chocolats. Des Œufs Gold se sont également glissés dans le décor. Chacun de 
ces œufs offraient un lot au chasseur à l’œil affuté ! Lors de cette manifestation 
nous avons distribué les chocolats de Pâques ainsi que des lasagnes à emporter 
préalablement commandés.

Au mois de Mai nous avions imaginé une bourse à l’enfance mais nous avons 
fait le choix de ne pas la faire. Cependant, une vente d’objets personnalisés 
représentant un dessin de tous les élèves des deux écoles a été proposée. Cette 
année ce sont des foutas qui ont prospéré.  

Une méga kermesse a été présentée aux enfants le dernier week-end de Juin. 
L’envie de se retrouver post restrictions sanitaires, de partager, de jouer, de faire la 
fête était important pour tous. Alors le Sou a mis les moyens pour offrir une belle 
journée à tous. Spectacles, ateliers jeux, château gonflable, food truck, barbecue/
buvette ont clôturé l’année scolaire 2021/2022.

Pour Halloween, la boum des petits monstres a eu lieu le premier samedi de 
novembre à la salle des fêtes de Vénérieu. Tous se sont déhanchés sur le dance 
floor. Encore cette année, de talentueux sculpteurs de courge se révèlent grâce 
au concours de citrouilles.

Et enfin la traditionnelle vente de sapins de Noël accompagnée d’une vente 
de bière et de chocolats à Saint Hilaire de Brens. La venue du Père Noël est 
toujours un moment émouvant et excitant pour nos petits.

L’Assemblée générale a eu lieu le 29 septembre 2022 à 
Vénérieu. Le bilan de l’année 2021/2022 a été présenté. A 
l’issue de celle-ci le nouveau bureau 2022/2023 a été élu. 
Présentation du bureau 2022/2023
Présidente : Marion Bulliard
Vice-Présidente : Pauline Double
Secrétaire : Maryline Durieux
Vice-Secrétaire : Natasha Sejmowki
Trésorière : Claudie Gallois
Vice-Trésorière : Rachel Vieux
Suppléants : Nimol Saman, Caroline Ginet, Anne-Laure Lutin-
Lamarre

Une belle équipe qui œuvre dans un bel état d’esprit. 

Nous remercions chaleureusement tous les parents qui se 
mobilisent pour le bon déroulement de nos manifestations 
tout au long de l’année.
Merci aux Mairies de Vénérieu et de Saint Hilaire de Brens pour 
leur soutien et leur disponibilité. 

Manifestations à venir 

25 Mars 2023  
Apéro dansant à la salle des fêtes de Vénérieu

1er Juillet 2023  
Kermesse à SHB

4 Novembre 2023  
Halloween à la salle des fêtes de Vénérieu

3 Décembre 2023 
Vente de sapins de Noël

Contact
Mail : sou.shb.venerieu@gmail.com
Adresse : 247 rue des écoles 38460 Saint Hilaire de 
Brens 
Tel : BULLIARD Marion 06.27.32.91.36
Facebook : soudesecoles.venerieu
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Bibliothèque  Intercommunale
BOUILLON DE LECTURE

MORAS, ST HILAIRE DE BRENS, VEYSSILIEU
 
Dans un village comme le nôtre, la bibliothèque est un lien nécessaire de rencontre avec l’autre, la possibilité de lire toute l’année 
pour 10 €, et la découverte de nouveaux horizons. Cette année encore la bibliothèque s’est dotée de nouveaux livres pour adultes 
et enfants sans oublier les livres de la Médiathèque Départementale (environ 500 livres) que nous renouvelons tous les ans. 

De quoi satisfaire les plus mordus de la lecture.

Cette année encore, nous accueillons les enfants de l’école chaque mardi après-midi pour un temps de travail autour des mots et 
le prêt de livres (pour la maison). 

Pour les personnes ne pouvant se déplacer dans les locaux, nous offrons la possibilité de vous apporter des livres à votre domicile, 
Prévenir M. Hatté ; Tél : 04 74 90 92 80.

Le montant de la cotisation reste inchangé, 

10 €  par an et par famille.
 Les bénévoles vous accueillent aux heures 

de permanence :
-  le mercredi de 14h30 à 17h00,   

- le samedi de 11h00 à 12h30.
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SYCLUM
Des nouveautés du côté des déchets !

Syclum simplifie le geste de tri : emballages et 
papiers tous dans le même panier !
A partir du 1er janvier 2023, finies les hésitations 
et les erreurs de tri…une seule consigne : 100% des 
emballages et des papiers se trient.
A partir de fin 2022, les habitants du territoire de 
SYCLUM, comme tous les français, seront concernés 
par la simplification des consignes de tri.
Il n’y a plus qu’une seule question à se poser : 
est-ce que mon déchet est un emballage ou du 
papier ?
Si oui, il se trie ! 

Mais qu’est-ce qu’un emballage ?
Un emballage c’est ce qui contient le produit au 
moment de l’achat. Il est nécessaire car il sert 
à conserver et à protéger un produit, qu’il soit 
alimentaire ou pas. Il sert également à le transporter 
et éviter que le produit s’abîme. Enfin, un emballage sert à informer le consommateur : informations nutritionnelles et allergènes, 
informations d’utilisation. 

Plus de déchets à trier : 
Tous les films en plastique, les pots de yaourt et boîtes de crème par exemple, les sacs et sachets, les barquettes… en plus de 
tous les flacons, bidons et bouteilles qui se triaient déjà iront désormais dans le bac jaune avec les boîtes de conserve et autres 
emballages en métal ou en carton et les papiers.
Attention, tous les emballages se trient ne signifie pas que tous les plastiques se trient ! Un jouet en plastique n’est pas un emballage 
donc ne doit pas être jeté dans la poubelle jaune dédiée aux emballages et papiers.

Un doute ? vérifiez les consignes de tri sur l’emballage 
ou téléchargez l’application « guide du tri »
Trier c’est bien, limiter les emballages c’est mieux !
La réduction des déchets et le recyclage sont complémentaires. 
Parallèlement à la simplification des consignes de tri, il est également 
indispensable de revoir nos modes de consommation et de soutenir une 
économie plus sobre. Les industriels ont également un rôle essentiel 
à jouer dans cette démarche, en développant l’éco-conception et en 
limitant les emballages mis sur le marché. Dans ce contexte, nous, les 
consommateurs, jouons un rôle primordial. 
Le meilleur déchet est celui que l’on ne produit pas. 

LES BACS JAUNES DE TRI À LA MAISON, ILS ARRIVENT !

A partir du 1er janvier 2023, le mode de collecte de vos recyclables change, vous n’aurez plus à vous déplacer au point de tri pour 
y déposer vos emballages et vos papiers. 

Si vous disposez de suffisamment de place pour stocker des bacs chez vous, Syclum vous remet un bac jaune, dans lequel vous 
pourrez déposer indifféremment tous vos emballages et vos papiers en mélange.

Syclum organise des distributions de bacs dans les communes concernées, si vous avez raté ce rendez-vous, contactez Syclum 
contact@syclum.fr. 

Pour compléter votre tri, le nombre de colonnes de tri du verre sera augmenté et des nouvelles colonnes pour les gros cartons sont 
en cours de déploiement sur toutes les communes.
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Syclum adapte ses collectes aux nouveaux besoins
Les nouvelles consignes de tri, couplées à une gestion des 
déchets alimentaires raisonnée (poules, compostage dans son 
jardin ou dans le quartier), le volume de la poubelle traditionnelle 
va fondre comme neige au soleil.
Dans cet esprit, Syclum a décidé de revoir ses fréquences de 
collecte sur votre commune. 
A partir du 1er janvier 2023, les équipes collecteront une 
semaine les ordures ménagères et la semaine suivante (le même 
jour) les recyclables dans le bac jaune. Un calendrier précisant 
les dates de collecte vous sera remis, pensez à le conserver, car il 
vous informe également des changements de jours de collecte 
lors des jours fériés !
Les déchets alimentaires sont composés de 80% d’eau
Parce qu’ils sont composés à 80% d’eau, c’est une aberration 
d’envoyer les déchets alimentaires à l’incinération avec les 
ordures ménagères.
Le compostage est la solution pour la plupart d’entre eux et il 
vous permet en plus de récupérer un amendement 100% naturel pour votre jardin. Le service Réduction des Déchets de Syclum 
est là pour vous conseiller et vous accompagner.
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Lo Parvi
Lo Parvi s’est constitué en 1981, avec comme objectif d’agir dans un esprit constructif à la protection des espèces et des 
espaces naturels en Isle Crémieu. C’est dans ce but que nous nous efforçons de mieux connaître la faune et la flore sauvages 
et que nous nous attachons à partager nos découvertes.

Nous travaillons à rassembler toutes les bonnes volontés 
et à éveiller les sensibilités, car l’environnement, c’est vraiment l’affaire de tous !

					   
							       Plus d’infos et notre agenda « sorties » sur loparvi.fr

   

Courges et tomates paillées 

 

   

Courges et tomates paillées 

 

Paillage au jardin.
A l’heure des changements climatiques, périodes caniculaires ou orages violents, le paillage se 
révèle être une très bonne technique pour maintenir, voire améliorer la qualité de son sol et 
donc la vie des plantes.

Et dans la nature ?
Une observation même rapide des sols « naturels » confirme que la grande majorité sont 
recouverts de végétation. Echappent à cette règle, les déserts et les rives des fleuves suite à 
des crues, mais les limons déposés sont eux aussi rapidement colonisés par une végétation 
adaptée.
La technique du paillage s’inspire donc de ce qui existe dans la nature : protéger les sols par 
une couverture végétale.

Le paillage : pourquoi ?
La couverture végétale a plusieurs fonctions ; elle protège le sol de l’effet mécanique des gouttes 
d’eau, ce tassement du sol (appelé aussi battance) peut nuire notamment à la germination des 
graines. A l’inverse, cette couverture végétale permet de diminuer l’évaporation lors des fortes 
chaleurs et donc, de réduire les besoins d’arrosage en les rendant plus efficaces.
Enfin, et ce n’est pas un moindre intérêt, le paillage permet de limiter le développement des 
herbes indésirables, limitant fortement le désherbage.

Le paillage : avec quoi ?
De nombreuses matières sont adaptées au paillage mais le plus simple est d’utiliser ce qui 
se trouve sur place. Les tontes de gazon peuvent faire l’affaire en prenant la précaution de 
ne pas l’étaler en couche trop épaisse lorsqu’il vient d’être coupé ou alors de le faire sécher 
préalablement. Les feuilles mortes sont aussi toutes indiquées. Il n’est pas trop compliqué 
de trouver des bottes de paille auprès d’un agriculteur local. Attention, dans ces trois cas, et 
notamment au potager, il faut veiller à ne pas en enfouir une trop grande quantité. Riche en 
cellulose, cette couverture (paille et feuilles mortes) mobilisera de l’azote au détriment de vos 
légumes. Il est préférable de ramasser ce paillage et de le disposer au pied des arbres ou dans 
les massifs.
Si vous souhaitez réaliser des allées non herbées, vous pouvez déposer du carton (marron, 
sans encres de préférence) et par-dessus un broyat de ligneux. Il existe aussi des matériaux 
spécialement destinés au paillage en jardineries.

Le paillage : comment ?
Pour garantir son effet, le paillage doit être suffisant, il faut compter une dizaine de centimètres 
de matériaux pour herbe, paille ou feuilles mortes, deux ou trois dans le cas d’un broyat de 
branchages. Pour faciliter l’arrosage, un goutte à goutte permet d’arroser sous la couche de 
paillage, en contact direct avec le sol. Il faut privilégier les gouttes à gouttes avec goutteurs 
intégrés tous les 30 centimètres plutôt que les tuyaux microporeux qui se colmatent très 
rapidement.

Quelques inconvénients...
Tout n’est pas parfait avec le paillage. Fraîcheur, humidité et nourriture, le paillage constitue 
pour les limaces un petit paradis. Il faut donc veiller à ce que leur population reste compatible 
avec vos activités jardinières, sinon il faudra sévir ! Heureusement, le métaldéhyde, très toxique 
pour la faune sauvage, est interdit depuis janvier 2019. Le phosphate de fer, assez efficace et 
autorisé en agriculture biologique, serait néfaste aux vers de terre en cas de fort dosage. Une 
fine couche de cendre, des pièges à bière confectionnés avec des bouteilles de lait sont aussi 
une bonne protection. Evidemment, le paillage n’est pas possible partout, notamment lors des 
semis mais aussi lorsque les plantes cultivées demandent un buttage régulier.

Préservation du sol, économie d’eau, diminution du temps passé au désherbage, le paillage est une technique à tester de toute 
urgence au jardin !
La commission jardin et biodiversité – Lo Parvi.
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Parfer
Mon tram, j’en ai besoin !

La réalisation du prolongement de la ligne T3 du tramway de Meyzieu ZI jusqu’à Crémieu, sur l’ancien chemin de fer de 
l’Est lyonnais (CFEL), est en projet depuis plusieurs décennies et a fait l’objet de plusieurs études de faisabilité. 

Un vieux serpent de mer, direz-vous… pour autant les prochains mois seront décisifs.

Restez mobilisé ! Et rejoignez-nous lors d’actions collectives.

Site : http://lyon-cremieu-parfer.fr  
Mail : lcparfer@gmail.com

Tw : @ParferLC    Fb : @LCPARFER

2023, année charnière : c’est en effet au cours du 1er 
trimestre que l’Etat et la Région Auvergne Rhône-Alpes 
devront décider d’inscrire ou non le tram de l’est lyonnais 
dans les projets communs à horizon 2027 (CPER- volet 
mobilité).
Il faut savoir que nous sommes en « concurrence » avec 
d’autres projets régionaux. 

Or nos atouts sont nombreux : un bassin de vie de plus de 
110 000 habitants, toujours en croissance, une demande forte 
des ménages pour une offre de transports publics attractive 
et de qualité (dans la perspective d’une diminution du recours 
à la voiture), un accès à l’emploi facilité par le renforcement 
des solutions de mobilité, une emprise foncière préservée tout 
le long du tracé de l’ancien CFEL, un patrimoine naturel et 
touristique riche et varié à partager…

Et les enjeux bien identifiés : réduction des polluants et 
gaz à effet de serre pour lutter contre la pollution de l’air et le 
réchauffement climatique, préservation du pouvoir d’achat des 
familles (pour le travail, les études, les loisirs), poursuite de la 
dynamique économique et démographique, développement 
d’un tourisme durable…

Les arguments ne manquent pas pour que la mobilité sur 
notre territoire devienne (enfin) un sujet prioritaire. Alors 
que de nombreux élus locaux s’activent dans ce sens, la 
Région, quant à elle, ne s’est toujours pas prononcée.

Pour cette raison, les conseils municipaux des communautés 
de communes Lysed et Balcons du Dauphiné sont appelés à 
voter une motion portée par notre association demandant le 
respect des engagements pris lors du Comité de pilotage du 
06 mai 2021, à savoir le choix du TRAMWAY, l’implantation 
de 6 gares sur le parcours Meyzieu ZI-Crémieu pour une 
mise en service en 2027-2028.

Que pouvez-vous faire ?  

Nous apporter votre soutien en vous manifestant auprès des 
élus du territoire, auprès du référent de notre association 
désigné par les mairies, ambassadeur de notre association au 
plus près de vos préoccupations.
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Les archives qu’est-ce que c’est ?
Selon l’article L211-1 du Code 
du Patrimoine, « Les archives 
sont l’ensemble des documents 
y compris les données, quels 
que soient leur date, leur lieu 
de conservation, leur forme et 
leur support, produits ou reçus 
par toute personne physique 
ou morale, et par tout service 
ou organisme public ou privé 
dans l’exercice de leur activité 
». Feuilles, registres, plans, 
photographies et même les 
documents électroniques sont « 
archives » dès leur premier jour 
de création ! 

A quoi servent les archives ?
Leur utilité est multiple, 
administrative pour assurer 
la gestion au quotidien et la 
continuité du service public. 
Juridique, pour aider à faire 
valoir les droits de la collectivité 
comme des citoyens, l’archive 
sert de preuve. Historique, 
les archives permettent de 
sauvegarder la mémoire de la 
commune, son histoire et celle 
de ses habitants. 

La réglementation
La commune est propriétaire de 
ses archives et le maire en est 
responsable et doit assurer leur 
bonne conservation ainsi que 
leur valorisation. Les archives 
des communes font l’objet 
d’un « Contrôle Scientifique 
et Technique » exercé par 
la directrice des Archives 
départementales de l’Isère 
par délégation préfectorale. 
Des visites d’inspection ont 
lieu dans les communes, elles 
donnent également leur avis 
pour la destruction d’archives 
via les bordereaux d’élimination 
envoyés par les communes, 
sont destinataires des procès-
verbaux de recollement 
d’archives (document créé à 
chaque élection municipale) 
et prodiguent des conseils 
pour l’aménagement de locaux 
d’archives etc.

L’intervention du service 
« Archives itinérantes » du 
Centre de Gestion de la 
Fonction publique territoriale 
de l’Isère.
La commune a fait appel à 
Marine DEVAUX, archiviste,  
pour l’aider au traitement de 
l’arriéré d’archives et à la mise 
en place d’outils pour la gestion 
de l’archivage. L’intervention a 
eu lieu sur 14 journées pendant 
lesquelles les archives ont été 
triées, répertoriées par séries 
thématiques et reconditionnées. 
Le traitement des archives s’appuie 
sur les textes réglementaires que 
sont « Le cadre de classement des 
archives municipales de 1926 » 
ainsi que les différentes circulaires 
de tri produites par le Service 
Interministériel des Archives de 
France (SIAF). Ces textes indiquent 
quels sont les documents 
qui doivent être conservés 
indéfiniment et ceux qui peuvent 
être éliminés au-delà d’une durée 
de conservation réglementaire. 
Les documents ont été répertoriés 
dans un fichier Excel, « l’Inventaire 
des archives de la commune » 
un outil qui sera alimenté au fur 
et à mesure des années et qui 
permettra de faire des recherches 
dans le fonds (l’ensemble 
des archives) d’archives de la 
commune plus facilement.

Un travail d’équipe et une belle 
réussite !
Une partie des élus de la commune 
ont également participé à ce 
classement permettant ainsi de 
réduire le nombre de journées 
d’intervention. Après avoir été 
sensibilisés à l’archivage, ils 
ont minutieusement trié les 
documents, retirant les éléments 
pouvant nuire à leur bonne 
conservation, identifié le contenu 
des dossiers et classé ces derniers 
dans les séries correspondantes. 
C’est un travail de dur labeur qui 
a été accompli avec succès et 
enthousiasme pour la commune ! 
Au terme de cette mission, il 
apparait qu’environ 45 mètres 
linéaires d’archives ont été traités 
dont une vingtaine éliminable.

Les archives communales
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ZOOM sur les archives privées : 

le carnet de chansons de Louis Quincieu
Que sont les archives privées ?
Et bien ce sont toutes les archives qui ne sont pas publiques ! Il est tout 
à fait possible pour un particulier, une association ou autre de faire don 
de ses archives à la commune ou aux Archives départementales selon 
la pertinence de son contenu. Une lettre d’intention de don doit être 
rédigée et une délibération d’acceptation de ce don est alors prise par le 
conseil municipal. La commune a eu le plaisir d’accepter un don d’archives 
d’un particulier qui a retrouvé dans sa maison un carnet de chansons 
illustré pendant la Première Guerre Mondiale par Louis Quincieu. Le don 
comprenait également une carte militaire.
Après quelques recherches pour identifier le jeune soldat, nous avons 
retrouvé dans les archives de la commune l’acte de naissance et l’acte de 
mariage de Louis Quincieu. Nous avons voulu comprendre un peu plus 
son histoire et nous avons complété nos recherches avec les registres 
matricules militaires consultables en ligne sur le site des archives 
départementales de l’Isère.

Louis Quincieu est né le 6 novembre 1895 à Saint-Hilaire-de-Brens (acte 
de naissance rédigé par Charles Fortuné Giroud, maire). Il est le fils de 
Quincieu Jean dit « Joannès » né le 27 mai 1859 à Saint-Hilaire-de-Brens, 
maître tailleur de pierres et de Giroud Augustine dite « Louise » né le 27 
mai 1859 à St Hilaire de Brens, ménagère. Il est le 4ème d’une fratrie de 9 
enfants. Il a les cheveux châtains et les yeux bleu clair, un visage rond et 
mesure 1,75 mètre. 

Lorsque le conflit éclate, l’un de ses frères aînés Jean Marie Joseph, 
intègre le 175ème Régiment d’Infanterie affecté au corps expéditionnaire 
d’Orient (CF livret réalisé à la mémoire de nos poilus en ligne sur le site 
de la mairie) Louis, lui, s’engage volontairement le 21 mai 1913 au 5ème 

dépôt des équipages de la Flotte. Il appartient à la classe 1915 de par son 
année de naissance, bien qu’engagé avec la classe de 1912. En 1914, il 
est nommé « matelot canonnier de 2ème classe» et passe en « 1ère classe » 
en 1919. Après sa démobilisation, il revient vivre à St Hilaire (les archives 
militaires mentionnent que le 18 septembre 1919 il habite St Hilaire). Il a 
été chanceux : son frère, Jean Marie Joseph ne reviendra pas : mort pour 
la France le 2 mai 1915 à Seddul-Bahr en Turquie. Louis, ne restera pas 
longtemps au village et repartira rapidement en Tunisie pour s’y marier. 
Effectivement, le 25 février 1920, il épouse Adrienne Eléonore Bel née à 
Medjez-El- Bad (Tunisie) – mariage en mairie de Tabarak en Tunisie.

Il est décédé en 1924 à Ferryville dit aussi « Petit-Paris » en Tunisie. Depuis 
l’indépendance de la Tunisie, la ville porte désormais le nom de Menzel-
Bourguiba. Le lien avec Louis Quincieu et cette ville peut être fait de par 
son emploi de soldat de la Marine puisque l’arsenal de la marine de guerre 
française (dit arsenal de Sidi-Abdallah) se trouvait à Ferryville. 
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alcons du Dauphiné

Mot du président

• L’accès aux services en milieu rural

• La mobilité

• L’anticipation et l’adaptation au changement climatique

• La préservation de la ressource en eau

• La préservation de la biodiversité

L’avenir se dessine aujourd’hui, ensemble

Vos élus communaux et intercommunaux ont adopté 
en juillet 2022 un projet pour le territoire des Balcons du 
Dauphiné.  Au-delà des mots et des concepts, ce projet pose 
5 enjeux majeurs autour desquels s’articuleront l’ensemble 
des actions au service des habitants, des travailleurs et des 
usagers du territoire.

Accéder aux services, protéger notre cadre de vie et assurer 
un développement équilibré : telle est la vision posée à 
long terme.

Voté le 13 juillet 2022, le projet de territoire a été 
élaboré pendant deux années en concertation 
avec les élus du territoire. Il fixe des enjeux majeurs 
à horizon 2030 sur lesquels viennent s’adosser les 
engagements de l’intercommunalité que sont les 
orientations de politiques publiques du mandat, et 
la déclinaison annuelle du programme d’actions 
spécifiques.

Ce projet concerne tout le territoire avec un 
grand « NOUS », communauté de communes, 
communes, habitants, monde économique, 
associatif et autres institutionnels, ainsi que le 
conseil de développement. Il porte une vision 
stratégique d’ensemble à la hauteur des défis 
à relever.

Le travail a commencé et se poursuit : accompagnement pour la rénovation énergétique et 
la transformation des logements individuels, accélération des travaux en eau potable et as-
sainissement, travaux de protection des milieux naturels, aide à l’achat de vélos à assistance 
électrique, ouverture d’un second espace « France Services » à Villemoirieu, renouvellement 
des lignes de covoiturage actif, aménagement de terrains économiques, aides financières 
aux communes sur des projets liés à la transition et aux mobilités durables, …
Des engagements forts ont également été pris dans le domaine de la santé avec pour objectif 
prioritaire l’accès aux soins pour tous. 

L’année 2022 se termine sur des actualités nationales et internationales peu optimistes. A nous 
de travailler sans relâche pour que le territoire des Balcons du Dauphiné reste une terre où il 
fait bon vivre et où il est possible pour chacune et chacun de s’accomplir sereinement.

En souhaitant que cette philosophie se diffuse au-delà de nos limites administratives.

Très belle année 2023 à vous et vos proches.

Un projet de territoire
qui construit notre avenir ensemble

Les 5 enjeux majeurs identifiés

www.balconsdudauphine.fr

scannez pour 
découvrir le projet 
de territoire

Déployer les usages numériques pour les habitants
Soutenir et développer l’économie de proximité mais aussi l’économie circulaire 
Mieux connaître l’offre touristique
Conforter la place de la commune dans la qualité du service rendu à l’usager, organiser l’itinérance des 
services et contribuer à l’émergence d’espaces facilitant le lien humain 
Proposer des solutions adaptées et simples d’accès aux besoins de mobilité des habitants
Accompagner les habitants aux changements de comportements mais aussi améliorer l’accessibilité 
depuis et vers les pôles extérieurs
Garantir l’accessibilité des services pour tous en enfance et petite enfance
Déployer l’art et la culture, faciliter le développement de l’imaginaire et la créativité des enfants
Favoriser la diffusion artistique et le soutien à la création pour porter une offre culturelle au plus près des 
communes et des habitants 
Garantir l’égalité d’accès à la lecture publique 
Poursuivre les efforts pour réduire la pression quantitative et les impacts qualitatifs sur la ressource en eau
Améliorer l’accès aux soins en tenant compte des enjeux du court, moyen et long terme
Réduire les inégalités de santé sur le territoire
A venir la stratégie foncière, l’agriculture, l’emploi et l’insertion….
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Jean-Yves Brenier

Quelques exemples
10 politiques publiques déjà votées, déclinées en plus de 80 axes

Labellisée Terre de Jeux 2024 depuis le mois de mars, la communauté de communes est fière d’accueillir également un 
centre de préparation olympique sur son territoire : le site de l’Isle de la Serre à Porcieu-Amblagnieu pourra recevoir 
les délégations nationales préparant leurs équipes dans la discipline « Canoë-Kayak slalom ».
Une aventure sportive et olympique qui débute avec de beaux projets en perspective !

Les Balcons du Dauphiné
acteurs du sport olympique

Quelques chiffres clés

• Espace France Services : 
plus de 10 000 contacts avec des 

usagers 
• Musique à l’école : 

2 500 élèves
• Education artistique et culturelle :

650 élèves
• Piscine intercommunale :

fréquentation annuelle : 
52 710 entrées

• Centres de loisirs : 
1 500 enfants

• Crèches  : 
700 enfants
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alcons du Dauphiné

Mot du président

• L’accès aux services en milieu rural

• La mobilité

• L’anticipation et l’adaptation au changement climatique

• La préservation de la ressource en eau

• La préservation de la biodiversité

L’avenir se dessine aujourd’hui, ensemble

Vos élus communaux et intercommunaux ont adopté 
en juillet 2022 un projet pour le territoire des Balcons du 
Dauphiné.  Au-delà des mots et des concepts, ce projet pose 
5 enjeux majeurs autour desquels s’articuleront l’ensemble 
des actions au service des habitants, des travailleurs et des 
usagers du territoire.

Accéder aux services, protéger notre cadre de vie et assurer 
un développement équilibré : telle est la vision posée à 
long terme.

Voté le 13 juillet 2022, le projet de territoire a été 
élaboré pendant deux années en concertation 
avec les élus du territoire. Il fixe des enjeux majeurs 
à horizon 2030 sur lesquels viennent s’adosser les 
engagements de l’intercommunalité que sont les 
orientations de politiques publiques du mandat, et 
la déclinaison annuelle du programme d’actions 
spécifiques.

Ce projet concerne tout le territoire avec un 
grand « NOUS », communauté de communes, 
communes, habitants, monde économique, 
associatif et autres institutionnels, ainsi que le 
conseil de développement. Il porte une vision 
stratégique d’ensemble à la hauteur des défis 
à relever.

Le travail a commencé et se poursuit : accompagnement pour la rénovation énergétique et 
la transformation des logements individuels, accélération des travaux en eau potable et as-
sainissement, travaux de protection des milieux naturels, aide à l’achat de vélos à assistance 
électrique, ouverture d’un second espace « France Services » à Villemoirieu, renouvellement 
des lignes de covoiturage actif, aménagement de terrains économiques, aides financières 
aux communes sur des projets liés à la transition et aux mobilités durables, …
Des engagements forts ont également été pris dans le domaine de la santé avec pour objectif 
prioritaire l’accès aux soins pour tous. 

L’année 2022 se termine sur des actualités nationales et internationales peu optimistes. A nous 
de travailler sans relâche pour que le territoire des Balcons du Dauphiné reste une terre où il 
fait bon vivre et où il est possible pour chacune et chacun de s’accomplir sereinement.

En souhaitant que cette philosophie se diffuse au-delà de nos limites administratives.

Très belle année 2023 à vous et vos proches.

Un projet de territoire
qui construit notre avenir ensemble

Les 5 enjeux majeurs identifiés

www.balconsdudauphine.fr

scannez pour 
découvrir le projet 
de territoire

Déployer les usages numériques pour les habitants
Soutenir et développer l’économie de proximité mais aussi l’économie circulaire 
Mieux connaître l’offre touristique
Conforter la place de la commune dans la qualité du service rendu à l’usager, organiser l’itinérance des 
services et contribuer à l’émergence d’espaces facilitant le lien humain 
Proposer des solutions adaptées et simples d’accès aux besoins de mobilité des habitants
Accompagner les habitants aux changements de comportements mais aussi améliorer l’accessibilité 
depuis et vers les pôles extérieurs
Garantir l’accessibilité des services pour tous en enfance et petite enfance
Déployer l’art et la culture, faciliter le développement de l’imaginaire et la créativité des enfants
Favoriser la diffusion artistique et le soutien à la création pour porter une offre culturelle au plus près des 
communes et des habitants 
Garantir l’égalité d’accès à la lecture publique 
Poursuivre les efforts pour réduire la pression quantitative et les impacts qualitatifs sur la ressource en eau
Améliorer l’accès aux soins en tenant compte des enjeux du court, moyen et long terme
Réduire les inégalités de santé sur le territoire
A venir la stratégie foncière, l’agriculture, l’emploi et l’insertion….
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centre de préparation olympique sur son territoire : le site de l’Isle de la Serre à Porcieu-Amblagnieu pourra recevoir 
les délégations nationales préparant leurs équipes dans la discipline « Canoë-Kayak slalom ».
Une aventure sportive et olympique qui débute avec de beaux projets en perspective !

Les Balcons du Dauphiné
acteurs du sport olympique
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• Espace France Services : 
plus de 10 000 contacts avec des 

usagers 
• Musique à l’école : 

2 500 élèves
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